
A.C.C.A de COURZIEU        
«Chasser pour le plaisir et avec plaisir » 

 

ORGANISATION DE LA CHASSE AU GRAND GIBIER SUR L'ACCA : 

 

 

 
                                                                                 Battue Chevreuil 

 

Rendez vous le samedi avant 7h30 

Toutes personnes ne respectant pas les horaires d’inscriptions se verront refuser 

l’action de chasse pour des raisons d’organisation. 

 

 

                                                       Battue sanglier 

 

 • Rendez-vous à 9h30 à la Verrière pour les personnes ne faisant pas le pied. (Chasse 

au petit gibier interdit) 

 

Consigne battue grand gibier : 

 

 • Chaque chasseur désirant participer devra porter son nom sur le  registre tenu à sa 

disposition et signer celui-ci pour chaque traque qui aura lieu au cour de la journée. 

 • Le choix du secteur de battue est déterminé par le capitaine de battue. 

 • Les chefs de ligne sont désignés par tirage au sort. 

 • Les postes sont attribués par tirage au sort.  

 • Le capitaine de la battue donne ses consignes sur le déroulement de la chasse : 

              Nombre d'animaux à prélever, le secteur concerné. Il rappelle les consignes de  

               Sécurité et de tir. 

 • Les traqueurs et les postés porteront obligatoirement un Gilet ou un vêtement à  

              Dominante orange fluo. 

 • Le début de traque sera sonné par la personne désignée par le capitaine de battue et  

              Répété par les traqueurs ainsi que par les chefs de ligne. 

. Les chasseurs allant aux postes ont l’obligation de se déplacer avec le fusil ouvert et 

non chargé et pour les carabines avec les culasses ouvertes jusqu’au son de début de 

traque. 

 • La fin de traque sera sonnée en fonction du résultat de la chasse par la personne là  

             Plus compétente à l'instant opportun et répétée par chacun des participants. 

 • Les fusils et carabines seront chargés à l'annonce de début de traque et déchargés      

sitôt la  fin de la traque sonnée. Aucun tir ne sera admis après l'annonce de fin de traque. 

 • Il est rappelé que le tireur reste seul responsable de son tir. 

 • Les animaux vus seront annoncés (qu'ils soient tirés ou non) par les sonneries 

 habituellement utilisées sur l'ACCA. 

 • A la fin de la battue, les chefs de ligne rendront compte au capitaine de battue du 

 déroulement de la chasse dans leur environnement et feront part à celui-ci des 

problèmes rencontrés ainsi que les améliorations possibles qu'ils auront détectées ou qui leur 

auront été proposées par les tireurs de leur ligne. Ils auront aussi la tâche d'informer le 

capitaine de battue de tout comportement non conforme à l'organisation adoptée ou contraire 

à la sécurité. 



 

 

 

 • Tout contrevenant à ce type d'organisation ainsi que toute faute concernant la 

 sécurité seront sanctionnés par le conseil d'administration qui après délibération 

 ordonnera une amende qui ne pourra être inférieure à 50 €. 

 

 => Il a été convenu avec le module grand gibier que les traqueurs seront armés de    

fusils  pour les battues au chevreuil, mais ne pourront tirer qu'un nuisible ou une sauvagine à 

plomb  (aucune balle ne pouvant être tirée à l'intérieur de l'enceinte de chasse).  

Pour les battues au sanglier, un ou deux traqueurs seront désignés par rotation pour porter un 

fusil en action de chasse, ceci pour assurer la sécurité des chiens et des personnes si une bête 

était blessée et tenue au ferme. Ces mesures ont été prises pour assurer une sécurité maximale 

et favoriser le collectif dans l'action de chasse en battue. 

 

 

=> Par conséquent, le conseil d'administration en accord avec le module  grand gibier, 

toujours soucieux d'améliorer la sécurité dans les battues ainsi que la gestion de 

 l'espèce sur le massif forestier, ne peut laisser chasser celui-ci autrement qu'en battues 

 organisées par l'ACCA.  

  

Rappel : 

             -Le chevreuil pourra être prélevé le mercredi et dimanche du mois de           

novembre selon l’avancement du plan de chasse. 

-le sanglier est fermé les dimanches de chasse au lièvre. 

-Gilets ou vêtement a dominante orange fluo 

-Trompe de chasse de 30cm minimum 

-Tout chasseur ayant tiré un animal devra aller voir son tir avec le chef de 

ligne obligatoirement une fois la battue terminée ! 

 

 => Chaque année, une convention du massif se déroule à Vaugneray et fixe les dates 

d’ouverture et fermeture du sanglier, ainsi que les prélèvements. 

 

 

 Tout contrevenant aux règles de la convention exposera l'ACCA à des sanctions 

prononcées par le bureau du massif, il sera pour sa part sanctionné par le conseil 

d'administration de  l'ACCA. 

 


